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202 2  DASCO  6  -  Révision  de  la  sectorisa tion  des  collèges  publics
parisiens  pour  l’année  scolaire  2022- 2023  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  loi  n°  2004- 809  du  13  août  2004  relative  aux  liber tés  et  aux
respons a bili tés  locales  dispose ,  dans  son  article  81,  que  «  le  conseil
général  arrête  après  avis  du  conseil  départe m e n t al  de  l’éducation
nationale,  en  tenant  compte  de  critères  d’équilibre  démographique ,
économiqu e  et  social,  la  localisation  des  établisse m e n t s ,  leur  capacité
d’accueil,  leur  secteur  de  recrute m e n t  et  le  mode  d’héberge m e n t  des
élèves.  »  (Codifié  à  l’article  L.213- 1  du  code  de  l’Education).

Elle  rappelle  égaleme n t  que,  comme  par  le  passé,  «  les  autorités
compé t en t e s  de  l’Etat  affec ten t  les  élèves  dans  les  collèges  publics  ».

Comme  pour  les  écoles  publiques  du  premier  degré  à  Paris,  les  élèves  des
collèges  publics  sont  scolarisés  dans  un  établissem e n t  en  fonction  de  leur
lieu  de  résidenc e .  A  cette  fin,  un  «  secteu r  scolaire  »  est  défini,  pour
chaque  collège,  par  un  ensemble  de  voies  ou  de  tronçons  de  voies.  Le
découpag e  des  secteur s  est  indépend a n t  de  celui  des  arrondisse m e n t s .  Le
secteu r  d’un  collège  peut  donc  se  déployer  sur  plusieurs  arrondisse m e n t s
quand  cela  se  justifie.  

Les  mouvem e n t s  de  sectorisa t ion  se  doivent  d’être  stables  dans  le  temps.
La  multiplica tion  de  mouveme n t s  de  sectorisa t ion  de  faible  envergu r e
peut  génére r  des  effets  contre- productifs  sur  le  long  terme.  Elle  rend  en
effet  peu  lisible  les  secteu rs  de  recrut e m e n t  auprès  de  la  commun a u t é
éduca tive  et  de  la  popula tion  parisienne  d’une  part ,  et  encourag e  des
strat égie s  individuelles  de  contourne m e n t  d’autre  par t .

Il  est  donc  proposé  de  n’effectue r  des  mouveme n t s  de  sectorisa t ion  que
lorsque  cela  est  indispens a ble  afin  de  stabiliser  et  de  rendre  plus  lisible
dans  la  durée ,  pour  les  familles,  les  lieux  de  scolarisa t ion  de  leurs  enfants
tout  en  adapta n t  au  mieux  l’offre  aux  besoins  scolaires .  

Cette  année,  les  12 e ,  13 e ,  14 e ,  15 e  et  17 e  arrondisse m e n t s  sont  concerné s
par  des  mesure s  de  sectorisa t ion  :



Dans  le  12 e  arrondisse m e n t ,  au  vu  des  travaux  de  res t ruc tu r a t ion  de  la
cité  mixte  P.  Valéry  qui  démar r e ron t  au  1er  semes t r e  2023  pour  3-4  ans,
le  périmèt r e  de  recru t e m e n t  de  l’établisse m e n t  a  été  revu  pour  s’assure r
qu’il  n’accueillerai t  pas  plus  de  16  divisions  pour  la  par tie  collège.  En
effet,  des  tensions  de  l’ordre  d’une  division  seraien t  envisagé es  pour  les
rent rée s  2022  et  2024.  Aussi,  en  lien  avec  la  sectorisa t ion  des  écoles
élément a i r e s ,  une  partie  du  secteu r  du  collège  Valéry  sera  sectorisée  sur
le  collège  Courteline  ce  qui  supposer a  que  des  tronçons  de  Courteline
soient  sectorisés  sur  Tillion.  Ce  dernie r  mouvem e n t  renforce r a  la  liaison
pédagogique  entre  l’école  Marsoulan  et  le  collège  G.  Tillion.

Dans  le  13e,  les  modifications  de  sectorisa tion  sont  liées  à  l’arrivée  de
logemen t s .  En  effet,  417  logement s  seront  livrés  prochainem e n t  dans  le
secteu r  du  collège  E.  Triolet.  Le  collège  ne  sera  pas  en  capacité
d’accueillir  l’ensemble  des  élèves  résidan t  dans  ces  nouveaux  logemen t s .
En  lien  avec  la  sectorisa t ion  des  écoles  élémen t ai r e s ,  le  secteu r  sera
soulagé  vers  le  collège  C.  Monet  (23  élèves)  et  dans  une  moindre  mesure
A.  Rodin  (4  élèves),  puis  en  conséque nc e  un  secteu r  équivalent  à  15
élèves  sera  transfé r é  de  C.  Monet  vers  G.  Flaube r t .  De  même  sur  le  sud-
ouest  de  l’arrondisse m e n t ,  le  collège  E.  Galois  ne  dispose  pas  de  capacité
d’accueil  pour  répond re  à  l’arrivée,  à  parti r  du  1er  trimes t r e  de  l’année
2022,  d’environ  200  logemen t s  de  la  ZAC  Paul  Bourge t  sur  son  secteur .
Aussi,  l’est  du  secteur  d’E.  Galois  sera  transfé r é  sur  le  collège  C.  Claudel
(21  élèves)  qui  présen te  des  possibilités  d’accueil.  

Dans  le  14 e  arrondisse m e n t ,  des  tensions  extrêm e m e n t  fortes  sont
consta t é e s  depuis  plusieurs  années  sur  le  collège  Villon.  L’équivalent  de
90  élèves  sont  réaffecté s  chaque  année  vers  d’autres  établissem e n t s  pour
y faire  face.  Aussi,  le  projet  de  sectorisa t ion  consiste  à  remet t r e  à  plat  le
périmè t r e  de  recrut e m e n t  du  collège  en  transfé r a n t  l’école  de  la  Porte
Brancion  sur  le  15 e ,  une  partie  du  secteu r  de  l’école  Rouvier  sur  le
collège  Saint- Exupéry,  accessible  en  bus  59,  et  une  partie  de  l’école
Maurice  D’Ocagne  vers  le  collège  Daude t .  En  plus  de  ces  mesure s  de
sectorisa t ion,  afin  d’accueillir  les  élèves  de  leur  secteu r ,  une  ouver tu r e  de
division  est  prévue  au  collège  Villon  et  au  collège  Jean  Moulin  qui  connai t
égaleme n t  une  montée  des  effectifs  du  fait  de  livraison  de  logement s
récen te .  Les  ouvertu r e s  de  division,  compétenc e  qui  relève  de
l’Académie,  dépend ron t  de  la  réalité  des  inscriptions.

Dans  le  15 e ,  des  tensions  persisten t  égaleme n t  depuis  plusieurs  années ,
nécessi tan t  des  réaffec ta t ions  vers  les  collèges  du  7 e .  Par  ailleurs ,  avec
un  sureffectif  de  90  élèves,  le  collège  Villon  (14 e)  n’est  plus  en  capacité
d’accueillir  les  2/3  du  secteu r  de  l’école  de  la  Porte  Brancion.  Le  projet  de
sectorisa t ion  vise  donc  à  réintégr e r  l’intégrali té  du  secteu r  de  l’école  sur
le  15 e  et  à  alléger  les  secteu rs  en  tension,  notam m e n t  Camille  See  et
Duhamel  en  s’appuyan t  sur  les  établissem e n t s  disposan t  de  places
(Buffon,  Madam e  de  Staël)  ou  ayant  la  possibilité  d’ouvrir  une  division.  
Dans  un  souci  de  mixité  sociale,  le  secteu r  de  Porte  Brancion,
actuelleme n t  sur  Villon,  sera  sectorisé  sur  les  collèges  Duhamel  et
Buffon,  accessibles  via  les  bus  Traverse  et  95.  Ainsi,  l’équilibre  social  des
collèges  Modigliani  et  Citroën  est  prése rvé .  
Le  collège  Madame  de  Staël  devrai t  accueillir  des  élèves  du  secteu r  de
Duhamel  et  de  Camille  See.  Le  collège  Camille  See  se  verra  égaleme n t
soulagé  légère m e n t  sur  le  nord  de  son  secteur  vers  Buffon  et  vers



Duhamel,  et  sur  le  sud  vers  Citroën  où  la  liaison  pédagogique  avec  l’école
élément a i r e  François  Coppée  sera  renforcée .
Le  collège  Buffon,  qui  dispose  de  places  disponibles,  accueillera ,  en  plus
des  secteur s  déjà  évoqués ,  les  élèves  du  sud  du  secteu r  de  Madame  de
Staël  ainsi  qu’une  partie  du  nord  du  secteu r  des  collèges  Duhamel.
Des  ouvertu r e s  de  division  sont  envisagé es  sur  le  collège  Citroën  mais
seront  conditionnées  au  nombre  d’inscriptions.  De  même,  le  collège
Apollinaire  pourrai t  ouvrir  ponctuellem en t  une  division  à  la  rent r ée  2022
si  la  tension  se  confirme.  
Globaleme n t ,  les  mesure s  de  sectorisa t ion  visent  égaleme n t  à  améliore r
la  liaison  pédagogique  entre  écoles  et  collèges ,  c’est  notam m e n t  le  cas
pour  le  secteu r  de  l’école  Corbon  qui  sera  dès  la  rent rée  2022
intégrale m e n t  sectorisée  sur  le  collège  Madame  de  Staël,  de  l’école
élément a i r e  Saint- Lamber t  (12)  B  sur  le  collège  Camille  See,  ou  encore
des  élémen ta i re s  Miollis  et  Blomet  qui  seront  en  lien  avec  moins  de
collèges.

Avec  la  livraison  de  la  ZAC  Clichy- Batignolles,  le  17 e  a  connu  de  très
import an t e s  tensions  sur  ses  collèges .  Un  certain  nombre  d’élèves  ont  dû
être  réaffectés  vers  des  collèges  du  18 e  voire  du  19 e .  L’objectif  de  la
sectorisa t ion  est  donc  de  s’assure r  que  l’ensemble  des  collégiens  du  17 e

puissen t  être  accueillis  dans  leur  arrondisse m e n t .  Le  collège  Balzac
pourr ai t  être  en  sureffec tif  d’une  division.  Aussi,  son  secteu r  sera  soulagé
vers  Mallarmé.  Le  collège  Mallarmé  récupè re r a  l’intégrali té  du  secteu r
de  l’école  élémen t a i r e  Pouche t  (une  partie  étant  déjà  sectorisée  sur
l’établissem e n t ) ,  et  une  partie  de  l’école  Epinet t es .  Le  collège  La  Rose
Blanche  sera  soulagé  vers  le  collège  Carnot  qui  compte  actuelleme n t  20
divisions  et  qui  en  comptai t  24  à  l’ouvertu r e  de  La  Rose  Blanche.  Le
collège  Carnot  augme n te  son  secteu r  sur  la  par tie  ouest  du  secteu r  de
l’élément a i r e  Saussu re ,  de  par t  et  d’autre  du  boulevard  Perei re .  L’école
Saussu re  sera  donc  répar t i e  ent re  Carnot  et  La  Rose  Blanche.
Le  collège  Ronsard,  qui  dispose  de  places,  accueillera  quant  à  lui,
davanta g e  d’élèves  de  l’école  Pereire  et  l’intégra lit é  des  enfants  du
secteu r  de  la  polyvalente  Reims  pour  limiter  les  tensions  sur  les  collèges
Malraux  et  B.  Vian.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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